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édito
Le chantier de la piscine communale du Paradis 
a démarré le 20 juin, Alléluia ! S’il y a une réussite 
que personne ne pourra soustraire du bilan de la 
majorité communale et du Bourgmestre Vincent 
Scourneau, c’est l’aboutissement de ce dossier 
colossal. Semé d’obstacles, il a vécu au rythme 
des renoncements des décideurs wallons du 
cdH, fidèlement relayés par leurs élus « Intérêts 
Brainois » au niveau communal. Trop petite, 
trop grande, trop à gauche, trop à droite, etc… 
la piscine n’a jamais trouvé grâce à leurs yeux, 
au grand dam des familles et des clubs brainois, 
pourtant privés de bassin public depuis 2007 et 
la fermeture de la piscine provinciale « Le Nep-
tune ».

 J’y penserai la première fois où je plongerai 
dans ce bassin de 35 mètres qui disposera de 
pontons et de fonds mobiles, d’une toiture verte, 
d’un espace détente, et dont les coûts et besoins 
énergétiques ont été étudiés au microscope par 
l’Echevin des Travaux, de l’Environnement et de 
la Mobilité, Henri Detandt.

Onze années se 
sont donc écou-
lées avant que la 
ministre wallonne 
des Infrastruc-
tures sportives 
Valérie De Bue 
(MR), puisse tenir 
la promesse faite 
à Braine-l’Alleud de lui accorder un subside de 
2,5 millions, finalement porté à 3,5 .  S’ajoutent 
4 millions de la Province et environ 3 autres via 
un mécanisme fiscal de récupération de la TVA 
rendu possible par la création de la Régie Com-
munale Autonome (RCA). Il n’y aura pas un « im-
pôt piscine »!

 Je vous souhaite un bel été et tous les succès à 
Braine-l’Alleud.

                        OLIVIER DEBUS
  Président MR BLA

#

Nom:                                                                             Prénom:

Adresse:

Date de naissance:                    E-mail :                                            GSM :

Talon à renvoyer Avenue de la Toison d’Or, 84-86 – 1060 Bruxelles ou inscription via le site mr.be

rejoignez-nous !

  @MR_Officiel               facebook.com/reformateur         mrbe
  @MRBLA_Officiel        MR Braine-l’Alleud                      mrbla1420

Adhésions MR Braine-l’Alleud:
Laurent Waeytens (secrétaire)
0486 20 15 47 
Email : mrbla1420@gmail.com 
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Une mobilité accrue 
pour le vélo et autres 
modes doux du futur 
mais pas au détriment 
de la voiture, telle est 
notre vision !
En tant qu’Echevin des Travaux, de 
l’Environnement et de la Mobilité, j’ai  pour 
tâche de gérer le patrimoine immobilier de la 
commune, mais aussi les routes, les pistes 
cyclables, les espaces verts et récréatifs, 
etc… Gérer, c’est entretenir, rénover et 
procéder à l’extension de ce patrimoine, 
mais, c’est aussi, respecter les budgets 
disponibles et l’environnement.

Pour ce qui concerne la rénovation du 
patrimoine immobilier, un grand nombre de 
chaudières ont été renouvelées conduisant 
à une économie d’énergie de plus de 20%.

La principale extension concerne le 
bâtiment de l’administration communale qui 
regroupe, outre les services administratifs, 
les services techniques et le CPAS, 
conduisant à plus d’efficacité, à un meilleur 
service à la population et à une économie 
de fonctionnement.

Le complexe dossier de la piscine a été traité 
avec professionnalisme jusqu’au démarrage 
des travaux, en cette fin du mois de juin (voir 
plus de détails en page 6).

Pour ce qui concerne l’extension du réseau 

routier, une nouvelle pénétrante sud a été 
mise en œuvre à l’occasion des travaux du 
RER et une future nouvelle pénétrante ouest 
est financée grâce à des fonds régionaux et 
européens.

Au cours de cette mandature, le parc du 
Paradis a aussi vu le jour offrant au visiteur 
un lieu de détente très proche du centre de 
la commune, mais aussi un moyen d’éviter 
les inondations à l’aval sur le Hain.

Enfin, ces dernières années, des pistes 
cyclables isolées du trafic routier ont été 
créées pour relier les différents pôles 
d’activité de la commune. Un véritable réseau 
cycliste pouvant accueillir tous les modes 
doux (trottinettes, mono-roue, bipodes,…) 
est en construction et se développe au 
gré des différentes opportunités qui se 
présentent (ouverture des trottoirs pour 
impétrants de voirie, subsides régionaux et 
provinciaux,…).

Parmi les pôles à connecter figurent en 
priorité les pôles scolaires et les pôles 
sportifs (stade et future piscine) avec pour 
objectif d’inciter les élèves à se rendre au 
stade ou à la piscine au moyen de vélos 
partagés. En tant qu’ingénieur civil, j’ai 
consacré toute ma vie aux grands projets 
d’Infrabel. 

Aujourd’hui, c’est avec un très grand plaisir 
que j’utilise cette expérience au service des 
Brainois.

         HENRI 
DETANDT

Echevin 
des Travaux de 

l’Environnement et 
de la Mobilité

  Travaux-environnement-mobilité

#
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Depuis 18 ans, une
politique ambitieuse 
pour une commune de 
plus en plus en prisée 
A dix minutes de marche de l’hyper-
centre de notre commune se trouve le 
Paradis, au propre comme au figuré. 
L’aménagement d’un bassin d’orage en 
un lieu de promenade fait le bonheur 
des promeneurs, des joggeurs mais 
aussi des amoureux de la nature.

Notre objectif était de 
lier l’utile à l’agréable. 
Initialement, le plan 
d’eau du Paradis a été 
conçu comme un bassin 
d’orage, qui peut absorber 
jusqu’à 100 000 mètres 
cubes d’eau, permettant ainsi de lutter 
efficacement contre les inondations, 
aussi bien à Braine-l’Alleud que dans 
la vallée du Hain. Outre cette fonction, 
l’endroit est aujourd’hui aménagé 
en un lieu de plaisir pour les familles 
brainoises.

Si actuellement tout le monde 
conviendra de la valeur ajoutée de ce 
projet pour Braine-l’Alleud, l’opposition 
ECOLO et Intérêt Brainois (cdH) a une 
nouvelle fois déçu dans ce dossier par 
son attitude d’obstruction systématique, 
ses prises de positions loufoques ou 
encore ses manœuvres politiciennes.

Le groupe ECOLO estimait ainsi que le 
marécage qui s’y trouvait auparavant 
constituait un biotope merveilleux et 
diversifié qu’il fallait préserver. Par 

la suite, certains ont 
même fait la proposition 
de reboucher le trou 
creusé pour le bassin 
d’orage, pour des motifs 
qui aujourd’hui encore 
restent obscurs. Enfin, 
selon eux, il  fallait que 

la zone devienne une zone naturelle 
et donc interdire le site au Brainois, 
si ce n’est que pour quelques visites 
sur rendez-vous et accompagné d’un 
guide nature. Ils semblaient davantage 
préoccupés par les herbes que par les 
hommes. 

BL’A AUJOURD’HUI, 
C’EST LE PARADIS!

             Votre Bourgmestre    

             VINCENT SCOURNEAU    

«Un investissement 
pour le bien-être 
des Brainois. »
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Le groupe Intérêts Brainois, apparenté 
au cdH, ont, pour leur part, tenté de 
faire arrêter le chantier. En exhibant à la 
presse un morceau minéral de quelques 
centimètres et en le faisant passer pour 
de l’amiante, les Intérêts Brainois ont, 
comme toujours, démontré leur manque 
de constructivité. Cette accusation n’a 
évidemment pas fait le poids.

Aujourd’hui, tous les obstacles ont 
été franchis et même avant la fin des 
travaux, le succès a été au rendez-vous. 
A tel point que 
nous avons 
choisi d’ouvrir 
le lieu au public, 
même avant 
l’inauguration 
officielle de ce 
mois de juin.

Ce succès 
i m p l i q u a i t 
évidemment de 
devoir prendre 
des mesures 
de gestion. 
Trouver l’équili-
bre entre la na-
ture et le public, mais aussi avec les riv-
erains, a ainsi été l’une de nos priorités. 

Afin de préserver la faune, différentes 
mesures ont été prises. Contrairement 
à ce que certains ont voulu faire croire, 
aucune activité motorisée bruyante n’a 
donc été autorisée et aucune ne le sera. 
Par ailleurs, certaines parties du plan 
d’eau sont interdites au public durant 
les périodes de nidification. 

Concernant les riverains, si la création 
du plan d’eau est une importante plus-
value pour leur quartier, il convenait de 
ne pas impacter leur qualité de vie. A 
cet égard, nous avons mis en place un 
partenariat local de prévention (PLP), 
qui vise à renforcer les liens entre les 
habitants du quartier et notre zone de 

police. Par ailleurs, les agents de police 
et les gardiens de la paix sont présents 
ponctuellement sur le site, ainsi que 
les patrouilles d’un maître-chien et de 
son compagnon. Enfin, l’administration 
communale cherche actuellement 
à recruter des gardes champêtres 
afin d’assurer une présence plus 
permanente au Paradis, qui connait 
une grande affluence les jours de beaux 
temps.

Dans le futur, le Paradis s’affirmera 
encore plus 
comme LE lieu de 
détente pour les 
Brainois. Dans 
un avenir proche, 
la maison à 
toiture verte, plus 
connue sous le 
nom de “Maison 
du concierge”, 
sera rénovée et 
transformée en 
brasserie. Sa 
terrasse, ainsi 
que la plaine de 
jeux attenante, 
sera sans aucun 

doute très plébiscitée. Enfin, à l’horizon 
2020, le chantier de la piscine se 
terminera, complétant le pôle nautique 
imaginé. Un parking conséquent y verra 
également le jour.

VINCENT
SCOURNEAU

Votre Bourgmestre
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Lorsque la Province ferme unilatéralement, 
sans aucune notification à la commune, la 
piscine du Neptune, c’est bien évidemment 
la stupéfaction. Cependant, cette fermeture 
s’explique facilement par des pertes annuelles 
aux alentours d’1,5 millions d’euros. Trop 
vieille, obsolète, déficitaire, les gestionnaires 
provinciaux se refusent à de coûteux travaux.

Très rapidement, nous réagirons par la création 
d’un projet et la proposition d’un nouveau 
bassin. Mais les hésitations de la région pour 
les subsides, les erreurs du Ministre André 
Antoine dans le dossier de l’achat des terrains, 
mais également des procédures extrêmement 
complexes et nécessitant de longues périodes 
d’attente ralentiront considérablement 
l’avancée du dossier. Néanmoins, le travail et 
l’acharnement finissent par payer.

Nous arrivons désormais à la fin du dossier. 
Avec le lancement du chantier, c’est la 
construction d’une piscine de 35 mètres par 
21 mètres, moderne, performante et adaptée 
particulièrement aux sportifs, aux élèves et aux 
personnes à mobilité réduite qui commence. 
Elle sera équipée de fonds mobiles, qui 
permettront de moduler la profondeur des 
bassins, afin de permettre la pratique de 

sports divers et variés comme le water-polo ou 
la plongée. Elle comprendra évidemment des 
espaces de relaxation (saunas, jacuzzis,…) 
et surtout, une terrasse avec vue sur le plan 
d’eau du Paradis. Un parking de 150 places 
sera également installé. Après deux années 
de travaux, les Brainois pourront profiter de 
ce nouveau bassin tant attendu et pour lequel 
des milliers d’heures de travail auront été 
nécessaires.

La construction d’une piscine représente un 
budget très important pour une commune, 
15 millions d’euros TVAC dans notre cas. 
Conscients des répercussions financières, 
nous nous sommes mis à la recherche de 
sources de financements alternatifs. Les 
subsides tout d’abord : la province nous 
accorde 4 millions d’euros et la région wallonne 
3.5 millions. Ensuite, par un montage fiscal très 
efficace: la constitution d’une régie communale 
autonome qui permettra de récupérer la TVA 
sur le chantier, mais également sur l’ensemble 
des consommables  des bâtiments sportifs de 
Braine-l’Alleud! 

En résumé, sur un coût total de 15 millions, la 
commune de Braine-l’Alleud n’en déboursera 
que cinq…. Avec l’opération financièrement 
neutre du déménagement, voilà encore une 
preuve, si nécessaire, de notre bonne gestion 
de l’argent communal.

Une piscine spécialement 
conçue pour les clubs 
sportifs, les écoles 
et les PMR dans un 
environnement naturel

          Piscine de Braine-l’Alleud 

 HENRI
DETANDT

Echevin des Travaux 
de l’Environnement et 

de la Mobilité

VINCENT
SCOURNEAU

Votre Bourgmestre
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nous sommes POUR...
LES BLEUS AU COEUR
Proximité & solidarité

Comme chaque année, l’association 
« Les Bleus au Cœur » a participé au 
Relais pour la Vie au Hall Omnisports  
les samedi 19 et dimanche 20 mai. 
Grâce à la vente de la paëlla royale con-
coctée par notre chef Bernard Derycke 
et de différentes boissons, nous avons 
récolté 3565,64 euros, directement re-
versés à la Fondation contre le cancer. 
L’objectif était de dépasser les 2000 
euros, un objectif largement dépassé !

Cette année, les Brainois ont une nou-
velle fois démontré l’étendue de leur 
générosité puisque le compteur global a atteint 136.880 euros. Le Relais pour la Vie édition 2019 peut déjà 
compter sur notre mobilisation !

JEUNES MR DE BRAINE-L’ALLEUD
Rejoignez-nous

Selon les dernières statistiques, Braine-l’Alleud compte près de 40.000 véhicules immatriculés sur son territoire, 
soit près d’un véhicule par habitant! Favoriser le développement d’autres moyens de mobilité est indispensable. 
De nombreux efforts ont déjà été faits, comme par exemple,  l’octroi d’une prime à l’achat d’un vélo, le lancement 
du Proxibus ou encore le développement d’un réseau de pistes cyclables de 50 kilomètres, avec de nombreux 
projets d’extension en cours. 

Dans le prolongement de ces actions, les Jeunes MR proposent donc de mettre en place des vélos à 
partager, sur le principe des Villo à Bruxelles. La mise à disposition de ces vélos à prix réduit permettra d’utiliser 
ce moyen de déplacement de manière temporaire, sans devoir investir dans son achat ou d’avoir un espace de 
parking/stockage chez soi.

Tu veux nous rejoindre et t’impliquer ? Contacte Pierre LAMBRETTE, le Président des Jeunes MR de Braine-
l’Alleud, via pierrelambrette@hotmail.com ou via Facebook (son profil ou la page Jeunes MR Braine-l’Alleud).
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au travail et à votre écoute

Chantal 
VERSMISSEN-SOLLIE
Echevine

0474 95 69 36

Nathalie
DU PARC
Conseillère
communale

0495 28 49 11

Virginie
LAURENT
Conseillère
communale
0476 77 05 00

Anne 
WYNEN-DUFRASNE
Conseillère
communale

0475 20 38 55

Guy
LEFEVRE
Conseiller
communal

02 385 21 50

Anicet
VERLY
Conseiller
communal
0496 47 50 20

Cindy
LENGRAND-
ROUILLON
Conseillère
communale

0496 46 85 16 

Jean-Pierre
DUJACQUIERE
Vice-Président
du CPAS

0475 86 75 39

Patricia
DUJAQCUIERE-
MAHY
Conseillère
communale

0474 97 16 10

Willy
DUTRY
Conseiller
communal

0478 30 01 97

Didier
SAUBLEN
Conseiller
communal

0477 40 68 17

Véronique
DUTRY
Conseillère CPAS

0477 70 02 72

Jacques
STORDEUR
Conseiller
communal

0475 63 35 24

Laurent 
DEHARRE
Conseiller CPAS

0497 77 91 90

Baudouin
FLEUVY
Conseiller
communal

0476 66 51 42

Pierre
LACROIX
Conseiller
communal

0476 29 62 94

Véronique 
DENIS-SIMON
Echevine

0477 60 23 01

Geoffroy 
MATAGNE
Echevin

0478 56 63 64

Henri 
DETANDT
Echevin

0476 51 00 27

Jean-Marc 
WAUTIER
Echevin

0484 98 33 71

Vincent SCOURNEAU
Votre Bourgmestre

Rejoignez-moi sur

www.vincentscourneau.be

vincentscourneau@skynet.be

21 mandataires
 et   
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